
Institut canadian de la construction en acier CANADA

L’acier : Un force légendaire au service de làvenir.

Déclaration de confidentialité
Institut canadien de la construction en acier 
3760 14th Avenue, Bureau 200, Markham, ON, L3R 3T7 
Téléphone : 905-946-0864  •  Télécopieur : 905-946-8574 
www.cisc-icca.ca

L’ICCA ne recueille pas et ne conserve pas de renseignements personnels sur les visiteurs de ce site Web.

Si vous soumettez une question ou une demande de renseignements, l’ICCA pourra transmettre votre demande à 
un expert indépendant, y compris des renseignements permettant de vous identifier personnellement dans votre 
courriel ou votre demande par télécopieur, aux fins de réponse à votre demande.

L’ICCA tient une liste de diffusion afin de fournir de l’information sur la conception de charpentes en acier, les codes 
et les normes, et le calendrier des cours et des ateliers de formation à un large éventail d’organisations, d’individus, 
d’organismes et d’agents du gouvernement (par exemple des directeurs locaux de la construction ou des respon-
sables de la protection incendie), d’architectes, d’ingénieurs, de dessinateurs, d’éducateurs et de personnes in-
téressées par la conception efficace et économique des charpentes d’acier. Advantage Steel/Avantage Acier est la 
revue de l’ICCA qui contient des articles sur les charpentes d’acier et les développements récents, et constitue un 
exemple de la documentation envoyée à tous ceux qui se trouvent sur la liste de diffusion de l’ICCA.

La liste de diffusion de l’ICCA contient le nom d’un individu et / ou le nom d’une entreprise, le titre, le service et 
l’adresse postale, et peut également inclure les numéros de téléphone et de télécopie, et une adresse de courriel. 
Toute personne ou organisation souhaitant que son nom et les renseignements associés ne figurent pas dans la 
liste de diffusion de l’ICCA peut contacter le siège social de l’ICCA.

L’ICCA ne partage pas les renseignements de sa liste de diffusion avec d’autres organisations, mais peut distribuer 
du matériel provenant d’autres organisations de l’industrie de l’acier dans le seul but de fournir aux concepteurs des 
informations récentes sur les produits ou les ateliers de formation sur les charpentes d’acier.

L’ICCA collecte également des renseignements sur la livraison, la facturation et le paiement des personnes et des 
organisations qui achètent des publications et des logiciels informatiques. L’accès à ces renseignements est limité 
aux employés qui connaissent la nature sensible des renseignements qui nous sont communiqués et qui ont été 
formés aux utilisations appropriées et à la protection de ces renseignements. Ces renseignements sont conservés 
uniquement pendant la durée requise par la loi, les vérificateurs financiers et les bonnes méthodes comptables. 

Pour en savoir plus sur les politiques de confidentialité de l’ICCA, veuillez contacter David MacKinnon, Directeur de 
la formation, au 905-946-0864, poste 105 ou par courriel : dmackinnon@cisc-icca.ca.
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